
Qu’est-ce qu’un plan de masse ?

Le plan de masse présente l’emplacement du projet de construction par rapport à son voisinage immédiat 
et indique les limites et l’orientation du terrain, l’implantation de la construction, le tracé des voies de 
desserte et des raccordements. Vous le trouverez aux services cadastraux de votre mairie. 

C’est sur ce plan de masse que vous indiquez l’emplacement souhaité du compteur par rapport à votre 
maison et vos limites de propriété.
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